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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-119746

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-119746

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Rennes MétropoleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME APPERE NathalieCorrespondant :  , Présidente

4, avenue Henri Fréville, CS 93111  Adresse :  , 35031 RENNES
Coordonnées :

 Téléphone : 0299866060
 Courriel : scp-commandepublique@rennesmetropole.fr

 Adresse internet : http://www.rennes-metropole.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh

Section 2 - Description du marché

CONCEPTION DE LA SCÉNOGRAPHIE ET SUIVI DE LA RÉALISATION DE Objet du marché : 
L'EXPOSITION PERMANENTE "HALLE DU VIVANT"

Écomusée de la Bintinais Route de Chatillon-sur-Seiche  Lieu d'exécution :  , 35200 RENNES

Section 3 - Caractéristiques du marché

ll s'agit de réaliser la conception de la scénographie et de suivre la Caractéristiques principales : 
réalisation de l'exposition permanente "Halle du Vivant" qui sera présentée à l'Écomusée de la 
Bintinais à partir de Septembre 2026. Le détail du phasage de l'opération figure au cahier des charges. 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Il est prévu d'allouer une prime d'un montant de 1 
500 euros TTC par offre jugée satisfaisante et complète pour chacun des candidats admis à présenter 
une offre (voir conditions dans le RC)
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

20 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119746
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119746
http://www.rennes-metropole.fr
https://www.megalis.bretagne.bzh
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Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
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judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

15/11/2024 à 17:00Date limite de réception des candidatures : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
RM_24_19_MAPA

Pour retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur Renseignements complémentaires : 
https://www.megalis.bretagne.bzh Code NUTS : FRH03 Marché périodique : NON Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis :Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms 
et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la prestation : NON Marchés 
réservés : NON Nombre minimum de candidats : 3 Nombre maximum de candidats : 3 Critères 
objectifs de limitation du nombre de candidats : Pondération selon les critres suivants : Expériences de 
l'équipe réellement affectée au projet : 50% Dossier de références ; 50% La prestation est réservée à 
une profession particulière : Non Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif 
de Rennes, 3, Contour de la Motte, Hôtel de Bizien, CS44416 35044 Rennes Tél : 0223212828 Fax : 
0299635684Mel : greffe.ta-rennes@juradm.fr Organe chargé des procédures de médiation : Comité 
Consultatif Interrégional pour le règlement amiable des marchés publics., 22 , Mail Pablo Picasso 
44042 NANTES Tél : 0253467983Mel : paysdl.ccira@direccte.gouv.fr Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : La consultation du ou des contrats peut être effectuée à l'adresse de 
l'organisme acheteur. Les tiers justifiant d'un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine 
juridiction en contestation de la validité du ou des contrats dans un délai de deux mois à compter de 
la publication du présent avis, au titre du recours créé par le Conseil d'Etat dans son arrêt du 4 avril 
2014, n° 358994

Section 14 - Informations complémentaires

21/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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